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AMOMA des Pyrénées-
Orientales 

 
La section des Pyrénées-Orientales a été créée 
par Jean-Pierre DROUX fin 2016 et a eu de 
nombreuses activités jusqu’à son assemblée 
générale de février 2020 : visites de coopératives 
vinicoles, de centres de recherche de fruits et 
légumes, de stations de conditionnement de fruits, 
de parc ostréicole, de barrage hydraulique, de parc 
naturel régional, de champignonnière, de centre de 
recherches marines ; participation collecte banque 
alimentaire, remise de décorations en préfecture, 
de baptême de lieu public (Allée et rond-point du 
Mérite Agricole)… 
 
L’équipe a été renouvelée, dans la continuité, lors 
de cette AG 2020 et elle a vu tout son programme 
d’actions stoppé net par la covid !  
En 2020 et 2021 l’AMOMA 66 a conservé toute les 
activités réglementaires (Bureaux, Conseils 
d’Administration et Assemblées Générales) et 
relationnelles avec nos adhérents et les institutions 
départementales (Préfecture, Chambre 
d’Agriculture, autres ordres…), la présentation de 
candidats à une promotion dans l’ordre du Mérite 
Agricole, la prospection de nouveaux adhérents… 
Nous n’avons pas pu organiser les sorties et visites 
instructives et conviviales que nous avions prévues 
et que nous reprendrons dès que possible. 
 
Mais nous avons initié, pour une mise en œuvre en 
2022, piloté par l’AMOMA 66 en partenariat avec la 
Chambre d’Agriculture, la création d’un prix de 
l’innovation en agriculture dans le département des 
Pyrénées-Orientales. Ce prix sera destiné à 
soutenir et à récompenser des entreprises 
agricoles innovantes quel que soit le domaine : 
création d’un nouveau produit, de pratiques agro-
environnementales ou de gestion du territoire 
inédites, d’un nouveau marché ou développement 
d’un avantage concurrentiel fort pour attaquer un 
marché existant…. 
Le but de ce Prix étant de montrer aux acteurs 
économiques du département et au public en 
général qu’il existe une agriculture inventive, 
dynamique et riche en idées nouvelles en prise 
avec l’évolution de la société. 
 
 

L’AMOMA 66 est forte de 40 adhérents, son Conseil 
d’Administration comporte 12 membres, le bureau 
est composé de : 
Jean-Pierre RAMONEDA, Président 
Pierre ESTEVE, Vice-président 
Philippe CARRERE, Vice-président 
Roger LAROCHE, Secrétaire Général 
André MANFREDI, Secrétaire-adjoint 
Marcel PICARD, Trésorier Général 
Claude JORDA, Trésorier-adjoint 
Jean-Pierre DROUX est Président d’Honneur et 
Noël DECOOL est porte-drapeau. 
 

 
Assemblée générale du 6 juillet 2021  

au domaine viticole de Rombeau à Rivesaltes 
 
CONTACT 

  Président: Jean-Pierre RAMONEDA 
  7, rue Alexandre Fleming 
  66000 Perpignan 
  Tel : 06 19 69 47 04 
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